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Services  Tarifs Notes 

 
Demande de démolition complète  
(excluant ou non la fondation) 
 
 

 
1 000 $ 

 
 
 

 
Pour l’analyse de la demande, la publication 

de l’avis et l’affichage 
 
 

Demande de démolition partielle ou 
déplacement 

250 $ Pour l’analyse de la demande, la publication 
de l’avis et l’affichage 

 
 
 

Demande de démolition d’un bâtiment 
accessoire 

100 $ Pour l’analyse de la demande, la publication 
de l’avis et l’affichage 

 
 

 
Article 4 
 
Le règlement G-048-20 est modifié, en son annexe « VIII – Inspection et permis / Urbanisme et 
environnement », par la création de la section « Permis de distribution de matériel publicitaire ». 
Cette section regroupe les services suivants : Permis à un distributeur de matériel publicitaire 
 et Permis à un assistant à la distribution de matériel publicitaire 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Article 5 
 
Le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le greffier, ou en son absence le greffier 
adjoint, sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Châteauguay, tous les documents 
nécessaires aux fins de l’exécution des dispositions du présent règlement. 
 
Article 6 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Signé à Châteauguay, ce 23 août 2021. 
 
 
Le maire, Le greffier, 
 
 
 
 
Pierre-Paul Routhier George Dolhan, notaire 
 
 
 


